
 

Conseils pour l’utilisation mutualisée de broyeurs à végétaux 

 

1/ Préconisations techniques  

 Broyer de préférence des branches fraichement coupées, elles sont plus souples et plus 

tendres. 

 Bien respecter le diamètre maximal indiqué sur votre broyeur. Une astuce est d’attacher au 

broyeur un morceau de branche « repère » qui permet d’apprécier visuellement le diamètre 

des végétaux. 

 Pour éviter les bourrages :  

o Ne pas broyer des végétaux couverts de rosée ou trop humide 

o Insérer progressivement de petites quantités dans la trémie du broyeur 

 Respecter les consignes de sécurité et porter des lunettes de protection et des gants. 

 Respecter les horaires réglementés par votre commune pour l’utilisation d’appareils 

bruyants. 

 

2/ Préconisations organisationnelles  

Une organisation claire en amont de l’achat du broyeur est un élément clé d’une utilisation 

mutualisée réussie. Voici quelques idées : 

a. Définir un programme d’entretien du broyeur 

 Désigner un responsable de l’entretien du broyeur 

 Programmer chaque année une révision chez un professionnel 

 Définir le partage des dépenses d’entretien (à parts égales/proratisée au nombre d’heures 

d’utilisation de chaque propriétaire). Un système de pot commun en ligne peut faciliter la 

collecte des sommes nécessaires. 

 Définir le partage des frais en cas de casse. 

 

b. Définir un protocole d’utilisation 

 Prévoir un lieu de stockage du broyeur : stockage permanent chez la même personne ou 

stockage à tour de rôle 

 Instaurer un planning d’utilisation à remplir en ligne (par exemple : https://framagenda.org ) 

 Nettoyer le broyeur après chaque utilisation (débourrage) 

 Pour les broyeurs thermiques : remplir le réservoir de carburant après chaque utilisation 

 Remplir une fiche d’utilisation en ligne qui permettra de garder l’historique d’utilisation ou 

de proratiser le coût de la maintenance (par exemple : https://accueil.framacalc.org/fr/ ) 
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fonctionnement  
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